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No. 26.] BI [1859.

Acte pour pourvoir à l'élection des Reeves et des
députés Reeves par le peuple.

A TTENDU qu'il est expédient et convenable que tous les reeves et Préambule.
députés reeves des villes, townships et villages soient élus par

les électeurs municipaux dûment qualifiés de telles villes, townships et
villages respectivement, au lieu de l'être par les conseillers municipaux

5 d'iceux; A ces causes, sa majesté, etc., décrète ce qui suit:

I. Les reeves et députés reeves de toutes villes, townships et vil- Les reeves,etc.,
lages dans le Haut-Canada seront dorénavant choisis par les électeurs seront choisis
de ces villes, townships et villages à l'élection annuelle qui aura lien pa l élec-
le premier lundi de janvier de chaque année.

10 IL La qualification pour un reeve, et pour un député reeve, sera la Qualification.
même que pour un conseiller municipal; et aucune personne ne sera
qualifiée à être élue ou déclarée reeve ou député reeve, pour aucune
ville, township ou village, qui ne sera pas, en même temps, élue
comme conseiller municipal pour telle ville, township ou village.

15 III. Les nominations des candidats pour être reeve ou député reeve Nomination et
seront faites en même temps et au même lieu, et de la même manière, votation.
que la nomination des candidats pour être conseillers municipaux sont
maintenant faites en vertu de la loi ; et l'officier-rapporteur recevra les
votes, et les fera inscrire dans les livres de poll, de la même manière

20 qu'ils sont maintenant reçus et inscrits pour les conseillers.

IV. Chaque officier-rapporteur inscrira, ou fera inscrire, dans son Colonne pour
livre de poll, dans des colonnes séparées, le nom ou les noms (suivant le reeve, ete.,
le cas) du candidat ou des candidats à la charge de reeve ou de député de polr
reeve, aussi bien que les noms des candidats comme conseillers.

25 V. Si une ville, un township ou un village est divisé en quartiers, si la ville, etc.,
l'officier-rapporteur de chaque quartier remettra, le lendemain de la est divisée en
clôture du poll, le livre de poll au greffier de la ville, du township ou quartier.
du village (suivant le cas), vérifié quant à l'élection du reeve ou du
député reeve, ainsi que pour toutes les autres particularités requises

30 par la loi.

VI. Le greffier de la ville, du township ou du village additionnera Les votes se-
le nombre des votes inscrits pour chaque candidat à la charge de reeve ront additiou-
et député reeve, dans les livres de poll respectifs ainsi remis, et cons- "e.
tatera le nombre total de tels votes; après quoi il déclarera le candidat

35 qui aura le plus grand nombre de votes pour chaque charge respec-
tivement, dûment élu, et donnera à tel candidat ou candidats (s'il en
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Déclaration est requis par lui ou par eux) un certificat de leur élection comme tel
u candidat reeve ou député reeve.

Proviso en VII. Dans le cas où il n'y aura pas de majorité pour aucun candidat,
e Ica le greffier déclarera que deux candidats ou plus, en les nommant, ont

-Interruption un égal nombre de votes; ou, dans le cas où aucun rapport n'aura été 5
(le l'élection, fait pour un ou plusieurs quartiers, en conséquence de ce qu'il n'y
etc., aura pas été fait d'élection, ou de ce que l'élection aura été interrom-

pue pour cause d'émeute ou autrement, il déclarera l'absence de rap-
port pour tel quartier ou quartiers, et la cause d'icelle.

Le conseil éli- VIII. Dans le cas où deux candidats ou plus à la charge de reeve 10
ra l'un desacan ou député reeve auront un égal nombre de votes, les membres du con-didats ayant
un égal non- seil (y compris les candidats) s'organiseront en conseil (le greffier pré-
bre de votes. sidant) et éliront l'un (les candidats ayant un égal nombre de votes

pour être reeve ou député reeve, suivant le cas.

S'il n'y a pas IX. Dans le cas où il ne sera fait aucun rapport pour un ou plusieurs 15
de rapport, un quartiers en conséquence de non élection, due à une interruption ou
choisi pro a d'autres causes, les membres du conseil élu (étant une majorité de
tempore par le tout le conseil complet) éliront l'un d'entre eux pour être l'oficier pré-
conseiljusquaà sidant, à laquelle élection le grefier présidera ; et cet officier présidant,ce que J'élec- chibl rsdre e fiirpéiat
tion ait lieu. ainsi choisi et élu, possédera tous les pouvoirs de reeve ou de député 20

reeve, jusqu'à ce qu'un poll pour tel quartier ou quartiers aura été tenu
en vertu d'un warrant émis en la manière déjà pourvue par la 122e
clause de l'Acte relatif aux institutions municipales du Haut-Canada.

Addition des X. Lorsqu'un poll aura été tenu en vertu de la clause immédiatè-
votes, etc., et ment précédente dans chacun des dits quartiers, et que les livres de 25déclaration duquris, ue2
candidat élu, poll auront été remis au greffier, le greffier additionnera le nombre de

votes donnés pour le reeve ou le député reeve qui y seront inscrits pour
les candidats respectifs, et constatera le nombre total des votes conte-
nus dans tels livres de poli en dernier lieu mentionnés, ensemble avec
les voles contenus dans les livres de poll auparavant remis pour les 80S
autres quartiers, et il déclarera, le lendemain à midi, le candidat qui
aura la majorité, et il lui donnera un certificat du fait de son élection,
s'il en est requis par le candidat, ou par aucun agent, ou par aucun
électeur, en son nom.

Si les votes X. Dans le cas d'une égalité des votes, le conseil nommera le reeve 35
sont égaux ou le député eeeve, tel qu'il est pourvu par la huitième section de cetpour deux ou
plus. acte.


